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Le Facilitateur de la République fédérale d’Allemagne du PFBC, Honorable Dr 

Christian Ruck, Ambassadeur de Bonne volonté de la Déclaration de la 

COMIFAC, vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année 2021 et vous 

présente ses meilleurs vœux pour l'année 2022 

 

 

 

Cher(e) Partenaire du PFBC 

  

En cette période festive qui marque la fin de l’année 2021, c’est pour moi un agréable plaisir 

de vous exprimer mon appréciation et ma gratitude. Vos contributions riches et variées et vos 

engagements proactifs et actifs ont enrichi et amélioré l’efficacité de notre partenariat 

commun. Notre collaboration fructueuse et étroite a été couronnée d’un succès retentissant 

au niveau international et de façon palpable lors de la COP 26 de Glasgow en UK.   

Pour la première fois, les Forêts tropicales ont été au centre des négociations climat, pour la 

première fois, la Voix du Bassin du Congo a été entendue. L’alliance voulue sur le « Fair Deal 

» est devenue une réalité et un début de rémunération a été effectivement acté à travers 

l’engagement de 11 pays y compris mon pays l’Allemagne et la Fondation Bezos de débourser 

1,5 Milliard de dollars US de 2021 à 2025 pour la protection des forêts d'Afrique centrale du 

Bassin du Congo. 
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C’est un premier pas historique vers le « Fair Deal » que nous voulons consolider pour d’une 

part la bonne gouvernance des forêts en contrepartie d’un paiement équitable pour les 

services écosystémiques rendus par les forêts du Bassin du Congo à la planète. Et d’autre part 

la prise en compte de la valeur économique et environnementale du Bassin du Congo dans le 

Budget Climatique mondial.  

Nous nous félicitons actuellement de la visibilité internationale des forêts et des pays du 

Bassin du Congo et leurs insertions confirmées dans l’agenda des négociations internationales 

relativement aux forêts. 

Nous devons travailler maintenant non seulement à obtenir plus d’éclaircissement sur les 

modalités, les mécanismes de ses financements de chaque partenaire donateur dans 

l’engagement de Glasgow, mais aussi mieux coordonner l’ensemble des financements des 

partenaires afin d’aboutir à une meilleure division des tâches (Division of Labor) entre les 

partenaires, et ainsi éviter des doublons d’emplois et d’efforts des partenaires dans les 

interventions tout en poursuivant la mobilisation internationale. 

La nouvelle année 2022, s’annonce riche en défis et d’autres opportunités de hisser encore 

plus haut le « Fair Deal » et le flambeau du Bassin du Congo notamment lors du Sommet UE-

UA (février 2021, Bruxelles), du premier Congrès des aires protégées africaines de mars 2022 

; de la COP 15 de mai 2022 sur la Biodiversité de Kunming (Chine), et du Congrès forestier 

mondial de mai 2022.  Notre travail et nos efforts communs consistent dans le cadre du "Fair 

Deal" à plaider et mobiliser en faveur d’un paiement, un financement équitable pour les 

services écosystémiques du poumon vert de la planète et à assurer de l'autre côté la 

protection et la gestion durable des forêts. 

Je suis impatient de pouvoir vous rencontrer lors de la 19e Réunion des Parties du Partenariat 

pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) envisagée en fin juin 2022 ; afin qu’ensemble nous 

puissions accélérer la mise en œuvre de la Déclaration de la COMIFAC et la Déclaration de 

Glasgow conjointe des bailleurs du Bassin du Congo. Il s’agira d’avancer dans la concrétisation 

du "Fair Deal” pour des changements transformationnels, vers un avenir durable pour les 

forêts du Bassin du Congo Bassin du Congo et Périphéries, leurs habitants, leur flore et leur 

faune. Il est envisagé que la 19e Réunion des Parties du PFBC assure un décryptage, 

appropriation, internalisation des décisions résultantes des événements internationaux de 

2021/2022. Par ailleurs, nous envisageons aussi vers la fin de 2022 organiser une conférence 

dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de N’Djaména sur la 

transhumance et la nécessité d’orienter les dynamiques régionales de transhumance par une 

meilleure prise en compte des enjeux de sécurité, de gestion de la faune et de la dégradation 

croissante des écosystèmes suite aux changements climatiques. 

  

 

À toutes et tous, cher(e) Partenaire, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d'année et 

tous mes vœux pour l'année 2022 ! 


